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Erwagungen

E.5
Lesfrais de laprocédure sont mis alacharge de X (art. 426 d. 1 CPP).

E.©6

Un émolument de jugement complémentaire de CHF 3'000.- est mis alacharge dela
prévenue (art. 82 al. 2 CPP et art. 10 a. 2 du Réglement fixant le tarif desfrais en matiére
pénale). Indemnisation

E.7

Du fait du verdict de culpabilité, les conclusions en indemnisation de la prévenue sont
rejetées (art. 429 CPP).
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